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r, 4 LA OROIX-JROUGE SUISSE

III.
Au demeurant les organisations cle la

Croix-Rouge etrangitrc auront it sc con-
former de la meme maniere que la Croix-

Rouge suisse aux lois et reglements du

pays (v. conclusions du Congrfcs dc la Croix-

Rouge ä Geniive, en date du 5 avril 1921).

IV.
Les socRtös nationales ötrangeres qui

auront £t£ autorisües a cr^er des sections

on Suisse s'engagent a autoriser la Croix-

Rouge suisse ä cr£er des sections dans

leurs pays, aux meimes conditions que
Celles stipuRes dans lc present regle-
nient.

Soin et emploi
(Suite

Mais ce n'est pas tout dc savoir nettoycr
mi bassin aprfes qu'il a servi, il faut aussi

nc pas lc contaminer lorsqu'il a üt6 nettoye;
un bassin dc lit nc doit jamais etre pose
ä terre, ni sur une ütaghre mal tenuc. En
effet, cet objet devant etre gliss6 sous une
malade, une opChRe, une accouchee, ne doit

pas apporter dans son lit de nouveaux
microbes. RlifRchisscz aux consequences
de cet acte imprudent et vous comprendrez
^importance de toujours placer le bassin

sur une serviette ou une aRze bien propre,
afin de le conscrvcr aussi net que
possible.

Pour le transport des bassins il est

important de se servir de « couvre-bassins ».

Uli couvre-bassin pourra etre fait avec un
morceau de toile ciree blanche qui sera
lavRe früquemment; ce tissu a l'inconve-
nient de s'user rapidement, il se craquelle
et perd facilemcnt son revetement lavable.
Un cariR de coton blanc de 70 centitne-

V.

Les präsentes dispositions ont un effet
retroactif pour les organisations de Croix-
Rouges etrangercs etablies en Suisse qui
ont un cRlai de trois mois pour s'y con-
former. Le present reglemcnt leur est

communique ainsi qu'au Comite international

de la Croix-Rouge. 11 est publie
dans les journaux officiels dc la Croix-
Rouge suisse.

Bfde et Berne, le 15 mars 1922.

Au nom de la Croix-Rouge suisse:

Le president,
Colonel Bohxy.

Le secretaire general,

I)' C. Isi HKit.

iu bassin de lit
el f'm)

tres de cote, redouble sur ses bords afin
de presenter un certain poids pour ne pas
voltigcr ct muni d'un encadremcnt voyant
sur le dessus (telle une bände d'andrinople
rouge), dvitera que ce linge soit pris, par
erreur, pour tout autre usage clans la presse
du service hospitalier.

Beaucoup de malades alites objectcnt a

Pusage du bassin qui est ponrtant une
condition de gudrison dans bien clcs cas.

II faut que les gardes-iualades sachent le

faire accepter, en faisant comprendre le

danger clu refroidissement, la fatigue du

emplacement, le clanger dc la position vcr-
ticale pour ceux qui sont constamment
dtendus et les ddsordres intdrieurs qui
pcuvent se produire chez les accouclRes,
les op&Res et les malades sujets it des

iRmorragies internes. Combien de malades,

ignorant ces clangers, ont refuse le bassin

et ont 6te frappds de syncope mortelle

pour etre sortis du lit!
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Lorsqu'il s'agira de malades en (Stat de

se soulever nn peu eux-memes, la garde-
malade se bornera a passer la pauine de

la main droitc doneement et fermcnient

sous les reins pour aider h ce soulevcnicnt,
tandis que, de la main gauche, eile glissera
le bassin lateralemeut. Pour les malades

trop faibles ou ne devant faire aucun
effort, le eoncours d'une aide sera reclame

et le malade soulevd scion les regies. En
aucun cas on n'essaicra de pousser ou de

tirer avec force le bassin, ce qui pourrait
provoquer des ecorcliures, des froisscments
de pcau, pouvant faciliter l'apparition des

escarres.
Miss Luckes recommande dans les cas

de transpiration profuse, qui rendcnt le

glissagc du bassin mal aisd, de passer un

linge huild sur la partie du bassin qui est

en contact direct avec la peau. On dvitera

par cette precaution, beaucoup de souf-
francc au malade.

Pour les malades redoutant le contact
froid du bassin, on pourra le recouvrir
d'une serviette dont les extrdmitds tordues

sur clles-menies seront ramcndcs vers la

poignee et fixees ä l'anneau. On pcut aussi

flainber le bassin ou l'dbouillantcr, mais il
faudra veiller il ce qu'il ne soit pas trop
chaud et en vdrificr la chaleur en le tou-
chant avec le dos de la main ou l'avant-bras.

Dans les cas contagieux par les seilest
• fievre typhoide on autre affection micro-
bieunc,on pourra mettre prdalabtement dans
le bassin un doigt de solution de sulfate
de zinc a vingt pour mille, pour opdrer
une disinfection immediate, ä moins de

contre-ordre du medccin traitant. i

Tout recipient aynnt regu des dejections
de malades doit etre enleve du chevet du

patient cle suite, de jour ou de nuit, afin
de ne pas iufecter l'atmospltere de la salle

commune ou de la chambre particultere,
mais une gardc-maladc bien styldc ne jettera
jamais aueune dejection sans s'etre rendu
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| compte s'il y a lieu de la garder pour
l'examen du docteur; e'est a ce moment
qu'ellc se rendra compte si des debris de

| pansements sont tombds dans le bassin,
eile les cnlevera avec line pincc pour eviter
l'obstruction des conduites.

Elorence Nightingale icrivait en 1859:
« Dans les maladies oü toutes les exha-

laisons dmanaut du corps humain sont au

plus haut point dangereuses, il faut non
sculenicnt assurer une ventilation
süffisante, mais aussi s'efforcer quo toutes les

matteres secretees par les malades soient
immidiatement emporties commc prdsen-
tant encore plus de danger.

II lie serait pas necessaire de parier si
eonstamment de cot enlevement si 011

n'agissait pas si souvent avec negligence
a cet dgard. Dissimilier les recipients, est
toutc la pricaution que l'on semble parfois
croire necessaire, surtout dans line chambre

particultere de malade. »

Le choix du bassin doit etre aussi fait
avec discernemcnt. Le bassin en forme de

pantouflc, qui estlc niodöle le plus repandu,
offre des variantes excellentes 011 fort mal
commodes. II faudra choisir le bassin ld-

gerement cintre pour recevoir la saillic de

la colonne vertebrale ; le « Perfection »,
modele americain d'une forme tres diffd-
rente est prefere par certains malades.

Pour les operes, les «grands-malades »,

il est possible d'employer un bassin rdni-
forme 1111 pen large qui est simplemcnt
mis sans soutevement de la region sacree
et tenu par la garde-malade.

Certains bassins emailtes ronds sont

partag-es horizontalement, ce qui en facilite
le nettoiement.

Tous ces details ont une grande importance

puisqu'il y va de l'intdröt du malade,
interet 11011 seulement physique mais aussi
inoral.

II est toujours bien pdnible pour ceux
qui souffrent d'etre places dans cette si-
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tuation dependante et le personnel ne sau-
rait trop sc prdoccupcr de faciliter, sim-

plifier et assurer de la facon la moins

penible possible ce service Olivers le pro-
chain. Et surtout, com me le dit si bien
Miss Luckes, ddja citee:

« Nurses are not always thoughtful about
this as they should be, and beginners espe-
cialhy fail to think enough of the patient's
feelings in needing these attentions. A
frown on the nurse's face will increase
the discomfort a patient has to go through,
and, if a nurse realizes that even the nicest

way of performing this nursing duty, cannot

prevent the necessity for its being distaste¬

ful to the patient himself, it will ensure

gentle consideration on her part. These

little trials, which appear quite insignificant

to the nurse, are real troubles to
sensitive patients. There are cases in which
the utmost skill on the part ef the nurse
cannot prevent its being painful to the

patient to be moved; but, even when there
is no actual pain attached, it is always
pitiable to need these attentions, and

however trying the patient may be, the nurse
must remember that his condition justly
claims her utmost sympathy.»

{La Dame ä la La»ipe, fevrier 1922.)

La belle ordonnance

11 y a cinq ans qu'Octavo Mirbeau est

mort. Pour cet nnnivcrsairc on so plait ä

rappeler les anecdotes dont il fut 1c td-
moin ou 1'actcur amusd II est line petite
histoire, pen connue, qu'il aimait il raconter
et qui faisait la joie des hotes de Che-

vcrchemont:
— Mon mddecin, assurait-il, a une ecri-

ture illisible. Quand je recois une lettre
de lui, j'enrage Le mois dernier, jc le

priai il dejeuner:
— Volontiers, me rdpondit-il, mais je ne

puis fixer de date. Je suis occupy!.... Je

vous dcrirai.
— Huit jours aprhs, comme je partais

pour Paris, je recus sa lettre. Je savais

que cettc lettre dtait de lui parce qu'elle
etait derite sur du papier ii ordonnances

oil son nom etait imprimd. Quant a la
lire!

— Cependant, il mo falla.it sa voir quel jour
je devais l'attendre. Agace, je mis sa lettre
clans ma poche.

— A Paris, je tdldphonai. Mon medecin

dtait absent. Que faire?
— J'eus alors une id^e:

— Les pharmaciens, me dis-jc, out l'habi-
tude des dcritures dc mddccins. J'entrai
chez un apothicaire et je lui tendis le

papier. II disparut derrifere son comptoir
sans me laisser le temps de lui exposcr
ma requete. Mais je le vis, de loin, qui
chaussait ses lunettes et qui considerait
ma lettre. Apres quoi, il revint, me tendit
un flacon et me dit simplcment:

— Monsieur, e'est 7 francs!

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Croix-Rouge vaudoise. — La Croix-Rouge
vaudoiso a eu au Casino do Morges, sous la
presidence du D1' Andre Guisan, son assemblee
de delegues.

L'assistance a entendu avec un vif interet le

rapport presidentiel sur l'aetivite du comite et
des sous-sections pendant le dernier exercice.
Toutes les sections ont travaille dans le but
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